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Tehiaemenl d'adjudication sur expropriation forcée, a-t-il 

Jour effet de purger, soit à l'égard de ! adjudicataire , 

«oit à Vêqard des créanciers de l'exproprié , l hypothèque 

légale non inscrite du mineur ou de la femme mariée'! 

(Non). 

Ces hiipolhkucs légales , quoique non inscrites, ne peuvent-

elles être purgées , à l'égard de l'adjudicataire, que par 

l'accomplissement des formalités prescrites par les articles 

2194 et 2195 du Code civil , et, à l'égard des créanciers, 

par un ordre suivi réguliiremcnt't (Oui.) 

La pravilé de ces questions s'accroît par leur repro-

duction fréquente devant les Tribunaux. Ainsi que nous 

l'avons annoncé dans notre numéro d'hier, douze pour-

vois, dans lesquels s'agitent ces questions, sont pendans 

en ce moment devant la Cour de cassation, et deux cents 

arrêts de Cours royales ont été appelés à les juger. 

Jusqu'à ce jour, "la Cour de cassation et la majorité des 

Cours royales avaient été en dissidence ; mais les Cours 

royales elles-mêmes , tout en se séparant de la jurispru-

dence de la Cour de cassation, étaient divisées eutre elles 

sur l'application plus ou moins étendue de leurs princi-

pes. Ainsi , la Cour de cassation décidait que le jugement 

d'adjudication sur expropriation forcée purgeait les hy-

pothèques légales non inscrites , non seulement vis-à-vis 

de l'adjudicataire, mais aussi à l'égard des créanciers. 

Plusieurs Cours royates, celle de Grenoble notamment, 

n'admettaient la purge qu'à l'égard de l'adjudicataire ; 

celles de Lyon , Montpellier, Toulouse et Bordeaux , ne 

l'admettaient ni à l'égard de l'adjudicataire, ni à l'égard 
des créanciers. 

Voici maintenant les faits de l'espèce, qui sont néces-

saires pour l'intelligence de la question : 

Un sieur Baron était créancier du sieur Bouvier d'une 

somme d'environ 10,000 IV.; il fit exproprier son débiteur, et 

se rendit lui-même adjudicataire de l'immeuble saisi; il n'ou-

vrit point d'ordre sur le prix de cet immeuble , mais il s'appli-

qua une partie de ce prix par compensation avec sa créance, 

et transigea pour le surplus avec les autres créanciers ins-
crits. 

Mais en ce moment, le subrogé tuteur du fils mineur du 

sieur Bouvier iutervint et réclama du sieur Baron, adjudica-

taire, et eu vertu de l'hypothèque Iéga!e,no/i inscrite,mais non 

purgée que la loi accorde à son pupil e, le paiement de re-

prises auxquelles il avait droit du chef de sa mère. 

Le sieur Baron s'y refusa eu se fondant sur ce que le juge-

ment d'adjudication, rendu à son profit après toutes les for-

malités de l'expropriation forcée, avait purgé l'hypothèque 
légale non inscrite du mineur, 

La Cour royale de Grenoble, par nrrêt du a avril 1827, 

«aopta sur ce point le système de l'adjudicataire, mais décida 

<P>e le jugement d'adjudication n'avait point opéré la purge de 

Hypothèque légale vis-à-vis des créanciers , qu'en consé-

quence, un ordre serait ouvert sur le prix de l'immeuble , et 
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 qu'enfin , bien loin de 
<-we civil , comme U porte l'arrêt dénoncé , 

que, par le jugement d'adjudication , tous les créanciers sont 

privé, du droit de suite , ôfue leur hypothèque leur conférait, 

l'art. 2166 dispose au contraire, littéralement, que les créan-

ciers inscrits sur un immeuble le suivent , en quelques mains 

qu'il passe , pour ètie , est-il dit , colloqués et payés suivant 

1 ordre de leurs créances ou de leurs inscriptions , ce qui dé-

montre , tout à la f ois , premièrement . que la loi n'a pas con-

fondu l'existence de l'hypothèque , indépendamment de toute 

inscription , pendant que l'immeuble est dans les mains du 

débiteur, avec le droit de suivre cet immeuble en celles du 

tiers détenteur ; secondement, que la loi n'accorde ce droit de 

suite qu'à ceux qui ont fait inscire leurs hypothèques dans les 

délais prescrits , sans distinguer celles qui n'ont de rang entre 

elles que par l'inscription de celles qui existent indépendem-

ment de toute inscription ; troisièmement , enfin , que le droit 

d'être colloqués et payés sur le prix de l'immeuble, est l'effet 

du droit de suivre cet immeuble , ainsi que la Cour royale elle-

même semblerait en avoir eu la conviction , lorsque pour 

échappera la conséquence de la relation de l'effet à sa cause , 

elle a supposé que , par lu purge , tous les créanciers étaient 

privés du droit de suite que leur hypothèque leur conférait; 

Attendu d'ailleurs , qu'il est prouvé par leratpprochemetit 

des art. 732, 753, 772, 775 et 776 du Code de procédure, qu'à 

l'exception du es prévu par l'art. 219S du Code civil, dans 

lequel le conservateur a omis de porter dans ses certificats une 

inscription qui avait été prise régulièrement par le créancier 

(exception qui confirme la règle générale), l'ordre ne peut être 

ouvert qu'a la requête du tiers détenteur, du poursuivant ou 

des créanciers inscrits qui seuls doivent y être appelés, l'être 

aux domiciles par eux élus dans leurs inscriptions, et consen-

tir dans leurs quittances, en recevant le montant de leurs 

créances, la radiation de leurs inscriptions; 

Qu'il suit de là qu'en autorisant.les cessionnaires de Joseph-

Hippolyte Bouvier , dont la créance n'a jamais été inscrite , et 

le sub- ogé tuteur du mineur Bouvier, dont l'hypothèque était 

éteinte, à ouvrir l'ordre du prix des biens adjugés au sieur Ba-

ron, pour y faire valoir leur créance comme créance hypothé-

caire , laCour royale a expressément violé les articles ci-des-

sus cités du Code civil et du Code de procédure civile; par 

ces motifs, casse et renvoie devant la Cour royale de Lyon. 

La Cour royale de Lyon , loin d'adopter le système de 

la Cour de cassation , alla plus loin que la Cour de Gre-

noble ; elle jugea que la purge n'avait pas eu lieu , même 
vis à vis de l'adjudicataire. 

C'est par suite du nouveau pourvoi dirigé contre cet ar-

rêt , que l'affaire a été portée devant les sections réunies. 
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 Légé et Teysseyre , avocats . l'un da sieur Baron , 

l'autre du mineur Bouvier , ont développé avec force les 

motifs à l'appui de leur système. Nous regrettons que 

l'étendue de cet article ne nous permette pas de rendre 
compte de leurs plaidoiries. 

M. le procureur-général Dupin s'est exprimé en ces 
termes : 

« Les différentes phases que la question a parcourues 

sont à remarquer. Elle s'est présentée d'abord dans la 

position la plus favorable ; après un ordre régulier , après 

les paiemens fait sur borderaux , il s'agissait d'un recours 

sur l'adjudicataire, si la défense de ce dernier n'était pas 

fondée , elle était certainement bien favorable ; et l'on a 
décidé en sa faveur. 

s On a cherché à user de cette première espèce , et 

de conséquence en conséquence , on a demandé l'applica-

tion de cette décision à des oas où elle serait contraire , 

à-la-fois, à la raison et au droit : tant il est vrai qu'il est 

peu de principe bon en soi , q"ai poussé de conséquence en 

conséquence jusqu'à l'extrême, ne mène à l'absurde ou à 

l'injuste. Omnia mala exempta ex bonis initiis orta ! 

» C'est ce qui arriverait dans la cause soumise aujour-

d'hui à la Cour, où il n'y a pas eu seulement distribution 

irrégulière , mais où l'ordre n'a pas même été ouvert , où 

les choses, par conséquent , sont entières ; et où l'on ne 

réclame pas un droit sur l'immeuble, mais seulement sur 
le prix. 

» Il y a une différence immense entre la question de 

purge et la question d'ordre. La purge concerne l'acqué-

reur ou l'adjudicataire ; il s'agit délibérer l'immeuble, 

de le faire passer dans ses mains, franc et quitte des hy-

pothèques ; la question d'ordre est entre les créanciers", 

en dehors de l'acquéreur ; celui-ci n'est là que comme 

une caisse , pour payer celui qui aura droit. Dans cette 

position , on voudrait exclure la femme et le mineur non 

inscrits , réclamant avant l'ouverture de tout ordre , et 

seulement sur la distribution du prix ! Certainement on 

ne trouve plus là l'équité qu'on a cru rencontrer dans le 
premier cas. 

< C'est une erreur de croire que la question de l'ordre 

empiète sur celle de la purge. L'arrêt attaqué a fait por 

ter ses considérans sur les deux, il y a luxe de motifs ; 

mais c'est par le dispositif seul que vous jugez s'il y 

lieu ou non de casser , or le dispositif ne décide que la 

question d'ordre ; il confirme purement et simplement 

le premier jugement qui n'avait accordé au mineur qu'un 
droit sur le prix. 

» Vous n avez donc que la seconde question à juger, 

mais quelques observations sur la première pourront 

conduire aux véritables principes de solution pour la se 
conde. 

» Voici donc ce qu'on pourrait dire relativement à la 
question de purge : 

» D'après l'art. 2135 (Cod. civ.) l'hypothèque légale 

existe
t
 indépendamment de tonte inscription, avec rang 

fixé par cet article : ainsi se trouvent consacrés à la fois 

l'existence de l'hypothèque, la dispense de l'inscription 

et le rang. Puisqu'elle existe, cette hypothèque emporte 

donc un droit de suite et un droit de paiement sur le 

prix, comme si elle était inscrite, car dispense d'inscrire 
vaut inscription. 

» On oppose l'art. 21(3(3; mais si cet article parle lit-

téralement des hypothèques ordinaires qui sont collo-

quées suivant le rang de leur inscription, il n'exclut pas 

ce qui a été dit des hypothèques dispensées d'inscription 

par l'art. 2155 ; il ne faut pas l'isoler, et c'est par l'en-

semblt? des textes seulement que l'on peut connaître le 
droit. 

i On oppose encore les recommandations que fait 

l'art. 2156 de prendre inscription; je dis recommanda-

tion, car il n'y a pas autre chose dans cet article, ce qui 

n'infirme pas la dispense. Il y a bien peines personnelles 

contre ceux qui négligent de remplir leur devoir et de 

faire inscrire ; mais ce fait ne nuit en rien à la femme ou 

au mineur; l'article ne prononce ni déchéance, ni altéra-
tion de leur droit hypothécaire. 

» Ce droit existe tellement dans son entier, avec fa-

culté de suite contre les tiers détenteurs, que le Code ci-

vil a consacré tout un chapitre à tracer les règles d'un 

mode spécial pour purger les hypothèques quand il n'exis-

te pas d'inscription. (Ciïap. IX, art. 2195 et suiv.) C'est 

bien dire ava; énergie que l'immeuble est greyé de ces 

hypothèques quoiqu'il n'existe pas d'inscription, et qu'el-

les le suivent dans quelques mains qu'il passe. 

» L'existence complète de l'hypothèque légale non 

inscrite avec autant de puissance, autant d'action qu'une 

hypothèque ordinaire inscrite , est donc certaine. 

L i puissance du Code à cet égard se révèle parla jurispru-

dence transitoire. Sous la loi de brumaire au VII, les hypo-

thèques légales des femmes étaient assujéties à l'inscription, le 

Code civil les en a dispensées ; et l'on a constamment jugé que 

dès ce moment, la promulgation seule du Code civil avait valu 

inscription pour elles, qu'elles ont pris rang de plein droit, à la 

date du contrat de mariage, par préférence à tout créancier , 

même antérieur; à l'exception seulement de ceux déjà inscrits, 

car ces derniers avaient un droit positivement acquis que le 

Code civil ne pouvait leur enlever par un effet rétroactif. 

Voilà le droit certain du Code civil au thre des hypothè-

ques, droit bien établi , et rien qui y déroge au titre du même 
Co le, de l'expropriation forcée. 

» i,e Code de procédure contient, dans l'art. 834,
 uue

 excep-

tion au Code civil, à l'égard des créanciers hypothécaires or-

dinaires auxquels cet article accorde un délaide quinzaine pour 

se fui e inscrire après la transcription de l'acte d'aliénation; 

c'est là une faveur aux créanciers ordinaires, mais non un pré-

judice aux femmes et aux mineurs : les droits de ceux-ci res-
tent intacts et sans modification. 

» On le recounaitpour les aliénations ordinaires, mais il en 

est autrement, dit-on, pour V expropriation forcée. A cela je 

réponds que, du moment que l'hypothèque existe, elle ne peut 

s'éteindre que par un moyen légal d'extinction. Un article 

exprès au Code civil, l 'art. at8o, qui procède par énumém-

tion, indique et précise quatre causes d'extinction; l'expro-

priation forcée ne s'y trouve point, et aucun autre article, soit 

du Code civil soit du Code de procédure , ne l'y » rangée, ou 
n 'a dérogé, pour ce cas, aux règles ordinaires. 

» L'objection tirée de ce que l'articlo 2ig4 emploie l 'expres-

sion de contrat, n'est qu'une vaine di pute de mot; car, si cet 

article se sert d'une expression à laquede on peut donner un 

sens restreint, l'art. 2180 emploie une expression générale qui 

s'applique à tous les cas , celle de'tiers détenteur. D'ailleurs , 

celte maxime que nous contraclons en quelque sorte par juge-

ment, in judiais quasi contrahimus, eu matière d'adjudica-

taire cesse d'être une fi.-tion, et devient une r alité. Le dépôt 

du cahier des charges offre les conditions du contrat, c'est la 

sollicitation, le spondes ne? des Romains. Survient l'adjudi-

tion qui dit spondeo, je prends, j'achète, je me rends adjudi-

cataire à ces conditions . Le juge n'est en quelque sorte que le 

notaire de ce contrat. On est forcé de reconnaître la vérité de 

ces assertions, et l'application de l'art. 2194, pour tous les 

cas divers de ventes faites en justice, en matière de successions 

bénéficiaires, de biens de mineurs, de licitation, d'expropria-

tion pour cause d'utilité publique : comment l'expropriation 

forcée serait-elle seule exclue de l'art. 2ig'( par celte expres-
sion de contrat? 

» En l'absence d'un texte, on argumente de l'ensem-

ble du Code de procédure et de quelques dispositions 

dans lesquelles il est parlé seulement de créances inscrites. 

* Mais remarquons qu'il faut une dérogation expresse, 

pour détruire un droit certain. Or, aucun article du Code 

de procédure ne dit que l'expropriation seule purgera ; 

aucun ne prononce la déchéance de l'hypothèque légale, 

faute d'inscription avant l'adjudication ; loin de là, et sans 

attacher toutefois trop d'importance aux opinions person-

nelles qui peuvent être émises dans la discussion des lois, 

il semble résulter de celle du Code de procédure au Tri-

bimat , l'intention formelle de no pas déroger au Code 

civil pour la purge des hypothèques légales. Si le législa-

teur du Code de procédure avait voulu adopter une dé-

cision contraire , et créer une déchéance à défaut d'ins-

cription avant l'adjudication , il l'eût dit de manière ou 

d'attiré : ou péremptoirement , l'adjudication purgera 

ipso facto ; on bien il eût. prescrit une notification analo-

gue a celle de l'article 211)4 , ou une inscription d'office; 

enfin un mode quelconque ; mais il n'eût pus procédé par 
le silence ! 



» .J'admettrai qu'il v a lacune ; qu'il aurait fallu un ar-

ticle de plus : ou pour tracer un mode particulier de 

purge dans ce cas ; ou si l'on veut , pour dire qu i n était 

pas deropé aux règles ordinaires du Code civil sur ta 

purge ; mais la lacune existant , dans quel sens la com-

blerà-t-on ? pourra-t-on décider contre le droit commun 

non abrogé , en laveur d'un prétendu droit exceptionnel 

non spécifié par la loi ; contre la femme et le mineur , en 

faveur des créanciers ordinaires ? évidemment ce serait 

contraire aux principes généraux du droit. 

s Ici , j'arrive aux objections inducttonneWes , a ces ob-

jections que les anciens nommaient cérébrales , parce que 

chacun les pèse à son gré , selon qu'elles affectent de telle 

ou telle manière son cerveau. , _ 
» La première deces objections, c'est la solennité, la pu-

blicité de l'expropriation forcée : voilà la principale , la 

grande raison de différence ! 
» Mais le caractère essentiel de la purge n'est pas dans 

une publicité vague , une prétendue notoriété publique, 

oui devrait apparemment aller frapper les oreilles de la 

femme même au sein de son ménage, eî celles du mineur 

même au fond de sa pension ; elle est dans une interpella-

tion directe et personnelle au créancier intéressé. L'hypo-

thèque vous importune, dit la loi au tiers-détenteur; voilà 

le moyen d'en libérer l'immeuble. Aucune forme de l'ex-

propriation forcée n'équivaut à cette interpellation. El 

la preuve que cette solennité, cette notoriété publique ne 

suffit pas , c'est que le Codé de procédure veut que des 

notifications personnelles soient faites à chaque créan-

cier ordinaire inscrit : avant l'adjudication , d'après 

l'article G95, e't après, pour produire à l'ordre. (Art. 

733). Ainsi, les créanciers ordinaires seraient avertis in-

dividuellement nsanl ex après l'adjudication, elles femmes 

et les mineurs ne léseraient à aucune époque! Le Code 

de procédure appellerait leurs adversaires, ceux qui sont 

intéressés à les éloigner de l'ordre , et les incapables ne 

seraient pas appelés , et cependant ils seraient déchus 

faute de représenter ! 
• Mais non , telle n'est pas la puissance de l'expropr ia-

tion. D'après le Code civil (art. 2181) le vendeur ne trans-

met à l'acquéreur que la propriété et les droits qu'il avait 

lui-même sur la chose vendue ; il les transmet sons l'af-

fectation des mêmes charges et hypothèques dont i! était 

grevé , et il en est de même, d'après le Code de procé-

dure, en matière d'expropriation forcée : l'adjudication 

définitive ne transmet à l'adjudicataire que les droits 

qu'avait le saisi. 

» Voilà ce qu'on pourrait dire sur la question de purge 

qui offre la plus grande difficulté ; mais cette question 

vous n'avez pas besoin de la résoudre, elle ne s'offre 

réellement pas dans la cause qui vous est soumise , puis-

qu'elle n'est placée que dans les considérans de l'arrêt at-

taqué : la seule véritable question du procès est la ques-

tion d'ordre. 

» Ici, les avantages de la défense sont bien plus 

grands. 
» Les articles 749 et 730 du Code de procédure sup-

posent, dit-on, qu'on peut passer outre au paiement du 

prix, ou sur un règlement amiable, oa sur un ordre ou-

vert dans le mois ; donc ils affranchissent l'adjudicataire 

des délais de l'art. 2194 : soit j'accorde tout cela. 

» J'accorde encore que d'après l'article 773 du Code 

de procédure les formes et les délais de l'art. 2194 ne 

sont présents que pour les aliénations autres que celle 

par expropriation forcée. 

» Vous ne remplirez donc pas ces formes spéciales ; 

vous n'observerez pas de délai autre que celui des art. 

749 et 730 pour l'arrangement amiable ou l'ouverture de 

l'ordre; mais le Code n'a pas exclu les hypothèques lé-

gales non inscrites du règlement amiable" de l'art. 749 ; 

cet article dit, en général , tes créanciers, et tous y sont 

compris, même les ehirographairos qui se présenteront 

et mettront opposition au paiement du prix. Si l'art. 730 

permet d'ouvrir l'ordre au bout d'un mois , il ne le dot 

pas immédiatement; ni cet article, ni l'art. 773 n'enlèvent 

à l'hypothèque légale le droit de se présenter à l'ordre ; 

il n'y- a de forclusion prononcée qu'à l'art. 739, et seule-

ment à défaut de production avant la clôture. 

e Mais , ajoute-t-on f d'après l'art. 733 dd Code de 

procédure , on n'a dû appeler que les créanciers inscrits! 

»Je l'admets encore; j'admets que l'adjudicataire est 

dispensé d'appeler aucun autre créancier ; mais cela leur 

enlève-t-il le droit de se présenter volontairement'! Ainsi, 

dans le même système, d'après l'art. 093, le poursuivant 

n'est obligé de notifier les placards de la saisie qu'aux 

créanciers inscrits; en conclura-t-on que les créanciers à 

hypothèques légales non inscrites ne peuvent intervenir 

spontanément? Evidemment, non, puisqu'à cette époque 

l'adjudication n'a pas eu lieu ; donc, de ee qu'on n'est pas 

tenu de les prévenir, il n'en résulte pas qu'ils n'aient plus 

de droit. Il en est de même après que 1 ordre a été ou-

vert , et tant qu'il n'est pas clos. Les simples créanciers 

ehirographaires peuvent s'y présenter , et eux à plus 

forte raison. Ils viendront alors réclamer leur rang, à 

l'enconlre des créanciers postérieurs , et non le droit' sur 

l'immeuble, à l'encontre de l'adjudicataire, puisque celui-

ci a déposé le prix , et que le prix non encore distribué 

ivj.-. .... I ..iuneuble. 

» Ici je trouve un cas d'analogie puissante dans l'arti-

cle 2198 du Code civil, d'après lequel l'immeuble à l'égard 

duquel le conservateur aurait omis dans ses certificats 

une ou plusieurs des charges inscrites, en demeure af-

franchi dans les mains du nouveau possesseur , sans pré-

judice néanmoins du droit des créanciers de se faire col-

loque!' suivant l'ordre qui leur appartient , tant que le 

prix n'a pas été payé par l'acquéreur , ou tant que l'or-

dre fait entre les créanciers n'a pas été homologué. 

» A l'égard des mineurs et des femmes mariées, il v a 

raison de plus de décider de la même manière ; car d'un 

côté la loi. les dispensant d'inscription, ils sont dans la 

même situation, quant à l' existence de leur hypothèque, 

qu'un créancier ordinaire inscrit! et d'un autre côté» iî 

n'y a pas de flioven pou. i acquéreur de connaître l'exis-

tence d'une hypothèque ordinaire lorsque le certificat 

qu'on lui donne ne l'indique pas, el constate au contraire 

légalement en ce qui le concerne qu il n y en a pas d au-

tre que celles contenues au certificat ; tandis que le ma-

riage, la tutelle sont des faits que 1 acquéreur peut et doit 

connaître ainsi que, les créanciers, et dont il doit recher-

cher l'existence, puisque le certificat de non inscription 

ne prouve rien à l'égard de ces hypothèques légales qui 

existent sans être inscrites. , 
» En un mot, de tous ces raisonnemens il resuite que 

si l'absence d'inscription est une excuse pour ne pas ap-

peler le mineur et la femme mariée , ce n est pas un mo-

tif pour les exclure lorsqu'ils se présentent d'eux-mêmes , 

et qu'il n'v a d'autre forclusion à leur opposer que celle 

de l'art. 739, lorsque l'ordre est clos sans qu'ils aient 

produit. , .... , 
» Jusque-là rien ne déclare leur droit éteint sur le 

prix qui représente l'immeuble, et qui en revêt même le 

caractère immobilier, car les fruits naturels, le loyer des 

baux, les intérêts du prix se trouvent immobilises (Cod. 

deproc, art. Si89 et 091) pour être distribués aux créan-

ciers privilégiés et hypothécaires d'après leur rang. 

» Le mineur en venant t'éttmtfer son rang avant la 

clôture de l'ordre, lise de son droit et ne préjudicie à per-

sonne : i! ne préjudicie pas à l'adjudicataire qui reste 

étranger à la question d'ordre, el à qui il est nidifièrent de 

paver à un tel plutôt qu'à tel autre. Il ne préjudicie pas 

même aux créanciers, en ce sens qu'il ne leur enlève au-

cun droit, car de deux choses l'une : ou bien leur ins-

cription était antérieure au mariage ou à la tutelle , et 

alors ils primeront dans la distribution la femme ou le 

mineur ; ou leur inscription est postérieure, et alors ils 

n'ont reçu d'autre garantie que celle de l'immeuble 

déjà grevé par ces hypothèques légales qui pesaient sur 

lui indépendamment de toute inscription, et ifs ne doivent 

pas passer ayant elles. S'ils opposent qu'en leur donnant 

cet immeuble en gage, on ne leur a pas déclaré les hypo-

thèques légales, on leur répondra que le Code civil leur 

donne une action en poursuite pour cause de stellionat , 

et que cette action même prouve qu'ils n'ont aucun droit 

à prétendre primer les hypothèques légales non inscrites, 

car s'ils les primaient, il est évident qu'il n'y aurait pas 

stellionat à leur égard. 
» Enfin , si des termes du droit nous passons aux con 

sidérations générales, il sera vrai de dire qu'en admet-

tant le système d'une déchéance entière des hypothèques 

légales, on placerait la femme et le mineur dans une po 

sition pire que si la loi n'eût pas voulu les traiter avec 

faveur ; car si la loi eût exigé l'inscription, elle aurait 

par cela seul prescrit la vigilance ; mais en ayant 

dispensé, chacun se repose sur le bienfait de la loi. 

» En cet état, dire à la femme et au mineur : vous êtes 

dispensés d'inscrire votre hypothèque avant l'adjudica-

tion, parce qu'elle existe indépendamment de toute ins-

cription ; mais vous ne pouvez plus l'inscrire après, parce 

qu'elle est entièrement éteinte ; ne serait-ce pas une ridi-

cule contradiction ? 

» Ne serait-ce pas , d'autre part, une véritable décep-

tion , que d'argumenter d'une publicité vague , n'ayant 

rien de personnel et de direct pour la femme, et le mineur? 

Mais on peut être bien loin des lieux où se fait l'expro-

priation , on peut être dans une ville tellement grande , 

qu'on n'y ait pu avoir connaissance de cet acte, on peut 

ne lire jamais, ou n'avoir pas lu précisément le jour où 

elles s'y trouvaient , les annonces ries placards et des 

journaux : et c'est sur le motif d'une telle publicité , plu 

tôt de droit que de fait , que a femme et le mineur se-

raient déclares entièrement déchus ! 

» Prenons un exemple, la mort du mari : certes , voilà 

une publicité bien plus énergique pour la femme ; voilà 

un événement qui change son état , qu: d'incapable la 

rend capable ; qui ouvre le moment où elle va exercer ses 

droits , où elle va se trouver en conteslation avec les hé-

ritiers et les autres créanciers ; Hé bien, une décision du 

Conseil-d'Etat de 1807, décision interprétative, ayant force 

de loi , reconnaît que son privilège subsiste toujours , et 

que cet événement ne l'oblige pas à prendre inscription ! 

s De tous ces motifs , il résuite bien qu'en admettant 

qu'il y ait doute pour la question de purge, à l'égard de 

l'acquéreur, doute qliy la Cour n'esipas appelée à résou-

dre dans cette affaire, il n'y en a aucun pour la question 

d'ordre à l'égard des créanciers. 

» Mais y eûl-il doute encore sur cette seconde ques-

tion , il est des principes généraux qui doivent nous gui-

der : dans le doute on suit l'opinion la plus favorable /on 

prononce en faveur de l'incapable contre le capable ; on 

ne rétorque pas une faveur contre ceux à qui la loi l'a ac-

cordée ; on ne prononce pas l'abrogation d'un droil cer-

tain et d'un texte positif ; enfin le doute ne suffit pas poui 

casser ; ainsi il suffit pour maintenir un arrêt ; et je ter 

minerai en vous citant les paroles de ce magistrat qui , 

cité devant une Cour souveraine , pour rendre compte 

d'un de ses actes , fut renvoyé absous sur cette observa-

tion : « Je vous ferai remarquer que vous délibérez de-

puis une demi-heure pour savoir si je me suis trompé 

et, que j'étais seul quand il m'a fallu prendre une déci 
sion. » 

» Dans ces circonstances , nous estimons qu'il y a lieu 

de rejeter le pourvoi. » 

Conformément à ces conclusions, la Cour, après deux 

heures de délibération dans la chambre du conseil , a sta 

tué en ces termes , au rapport de M. Legonidec : 

Attendu qui: le Code civil pose des principes relativement à 
l'existence , à la conservation et à l'extinction des hypothè-
ques légales , 

Que le Code de procédure ne fait qu'en régler l'exer 

cice ; 

Que, par conséquent, c'est dens le Code civil , et notam 

ment dans les dispositions des articles aigj et iiy5 de ce Code, 

qu'il faut puiser h s i ègles qui s'appliquent à la purge des hy-
pothèques légales ; 

Que te» formalités imposée* pur ce» articles , «'appliquent 

lorsqu'il s'agit de ventes forcées aussi bien mu, A 
ventes volontaires: qu'il n'y a pas de dbtSSj*J£«j * 

Que s'il en était au! renient , les faveur 
1 Ue 1» loi , 

corder aux h y pothrques légales , ,
n

 les dispensa^/ >'« a 
lion , deviendrait illusoire ; 1 Ue 'ins

Cr
jr 

D'oil il suit que la Cour royale de Lyon
 ? 

. ..«Ijudieattaire de l'immeuble vendu sur le sieùr R
1
"
8
*

1
* « 

auran du pour purger l'I.ypoll.è ;ue légale de son fT^e 

remplir les formalités prescrites par les articles /
iQt

Ur' 

du Code civil , et ouvrir un ordre sur le pîffc *& | -91 el
2iri 

lion , loin d'avoir fait une fausse application delT, adjUf||
Cî. 

s'est en tous points conformée à la loi; 1*IML 
llejelte le pourvoi. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAFtf
S 

(Présidence de M, Valois jeune. ) 

Audiences des 6 et 20 juin. 

Celui qui a payé une lettre de change par interv ! 
peut-il en transmettre la propriété par la voie H r"

10
' 

sèment ? ( liés. nég. ) 

te 

Doit-on, surtout, le décider ainsi, lorsque l'inter 

exercé des poursuites contre le tireur et 'les imAnL eHant 

libérés ? ( lies. aff. ) mn 

La maison J. Nagel cl compagnie, d'Amsterdam 

intervention deux eltres de change tirées par M. Sch ?" 

Caslricnen de Liège, et proiestées l'une et l'aut'relW *.ifJ' 
naViInliAn A

n
 . I . t .-ï I , . l"6(]a[ 

ceptalion et de paiement sur le tiré. Le négociant h. II 

poursuivit le tireur devant les juges d'Amsier.tam °. ,
 sii 

contre lui condamnation par corps. Mais M. Schuyl V 

trienen éluda l'exécution de ce jugement en « 

France. M. Nagel savait que les 'tribunaux français i 
'-'tiraient 

étirant ( 
,. , , - ■ irançaii ; . llr 

reluse le parealis a la sentence d Amsterdam, rendue au 

d'un ét ranger contre un étranger. Il crut qu'il pou, rait ijajff 

a rentrer dans ses fonds en cédant sa créance a un PI-JJST 
cession aurait dû naturellement s'effectuer au moyen é'âsû* 
port dans la forme civile. M. Nagel crut mieux faire, en e a 

sanl les deux traites , comme s'il les tenait d'an précédent * 

dosseur, et comme s'il n'était intervenu aucun jugement coT' 

le tireur. L'endossement fut passé au nom de M. Cainilto R " 

négociant à Paris. Ctlui-ci fit arrêter provisoirement M,sW! 
Van Castrienen comme débiteur étranger, et l'assigna mS, 
devant le Tribunal de commerce de la Seine. Le défeàdtu 

demanda l'annulation de son arrestation et conclut à des dom-
mages-intérêts. 

Nous ne rapporterons point ici les plaidoiries des deux 

avocats qui ont porté la parole dans cette affaire, parce 

qu'ils n'ont agité que les questions de savoir si les Tribii-

naux français étaient compétens pour statuer sur la trans-

mission d'une créance faite à un Français par un étran-

ger contre un étranger , et si une lettre de change pou-

vait , après l'échéance , se transmettre par la voie île l'en-

dossement , questions bien connues de nos lecteurs. Le 

Tribunal a envisagé la cause sur un tout autre aspect. 

Quoique l'article 159 du Code de commerce dispose que 

celui qui paie une lettre de change par inlervention , est 

subrogé aux droits du porteur, les magistrats consulaires 

ont pensé que cette subrogation n'allait pas jusqu'au point 

d'autoriser l'intervenant à endosser la traite comme le 

porteur eût pu le faire, sans l'intervention. Voici, au 

reste , la teneur littérale du jugement : 

Attendu qu'il résulte des faits de la cause et de l'examen (te 
pièces , que les deux traites dont s'agit , d'ensemble 5 ,000 

florins , formant la somme de 10,76-2 fr. 35 cent, en principd, 

ont été tirées de Liège , le 17 septembre 1 83 1 , par Schuyt 

van Castrienen , à 3o jours de date , à l'ordre de J. Vercom 

et compagnie, de Liège, sur C. van Marselyt Harlzinck, d'Ams-

terdam ; que ces traites, non acceptées "d'abord, et ensuite 

non payées par le tiré , furent acceptées et , par suite, paye''' 

à l'échéance , le 17 octobre i8
r>r , par J. Nagel et eomp»jJ*. 

(l'Amsterdam , par intervention et pour compte de J • Vf' 

corn et compagnie , premiers endosseurs , ce qui libéra lesen-

dosseurs subséquens , aux termes de l'art. 1 59 du Code de 

commerce ; 

Attendu que c'est après ce paiement , constaté sur les leî-

lettres de change mêmes , par un acquit du porteur, stipule 

des deniers de .1. Nagel et compagnie, et suivi de projets et 

assignations faits à Amsterdam, contre Schuyt v n Castrien». 

que, dix-lmit moi» après l'échéance, à la date du 24 ayril is
1
^ 

sans en avoir eux-mêmes reçu la propriété par voie <l'
tl,c

y
t

.' 

ment, S, Nagel et compagnie ont. de nouveau endossé les* 

lettres de change, en les pasant à l'ordre de Camille Rey , 

Paris ; 

Attendu que la faculté de transmettre les lettres de c« 

par voie d'endossement, en conformité de l'art. T 36 tluCo 

précité, n'a d'effet qu'entre les porteurs d'ordres reg"'
1
^ 

ment passés de l'un à l'autre; que cette condition _esscnM 

n'est point observée dans l'espèce, puisque l'acquit pW* 

lesdites lettres de change , loin de donner à J. Nagel el ">»P 

gnie le droit de les endosser, eu est un empêchement oi^ ' 

Attendu que le droit d'endosser ne peut s'entendre CM-

que jusqu 'à la présentation au paiement; qu'une fois la P'' 

talion effectuée , le refus de paiement constaté soit
 11 J

{h 

têt simple, soit par un acte d'intervention, jorsqu »Y 

surtout comme dans l'espèce, protêt, assignation et poU'
 s 

les lettres de change perdent leur caractère de créant'
1
^ 

el liquides, en faveur duquel le privilège de circuler 

sèment leur a été accordé; elles rentrent dans la categ 1
1 |

J; 

créances litigieuses , assujélies aux formalités voulues P J^I 

pour leur transmission; que donner plus d'extension . 

d'endossement serait eu faire un moyeu de rend.!'* * 

lation des litres qui ne devraient plus y paraître , e 

mettre souvent et gravement les intérêts et le repos 

niercans; 
■ vert" 

Attendu que. dans l'espèce, n'étant point saisi en ^ £ 

endossement régulier, puisque J. Nagel et comp^?nie ' plt* 

dans, n'avaient point qualité pour endosser,
 n'f. iT

t0f
âc$ 

saisi en verlu d'un transport, puisque (es formalité»? ^ ,. 

par les articles 1(189 et 'âçjodu Code civil n'ont l! aS
 ,0»" 

plies, Camille Rey se trouve sans droit pour ouvrir 

à son profit alin de paiement , L* 

Par ces motifs , le Tribunal déclare Camille^Ijffifc 
vable dans sa demande ; donne acte à Schuyt * BP J 

de ses réserves de se pourvoir en nullité ''jj" ' JjgeJ-'
11

' 

qu'il n'y a lieu de sUtucr sur »a demande en d»0"" * 
réts, et cowlàmOtt Camill» Rey aux rhipçn*. 
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( Voir la Gazette des 

..... débals si L'un des témoins communique 

" Z basse, avec [un des jurés , quand même Un 
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 le tr -usie^ j et 337 du Code d'instruction .eti-j 

violation O*** * |
eS

'q„eslions soumises au jury n'étaient pas 
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 eousthuent seules l'attentat au* ternies de l 'art. 88 
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 ^ pénal , se trouvent nécessairement cotnpn-
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nouveau ^ Savoir commis l 'attentat prévu par l'a. t. \ dans l'accusation U avoir qom...» . ««a»» P' r " P» . 

f même Code; qu'il suit de la que les questions soumises 

' mit été régulièrement posées et résolues ; 
au jury 0 * j

g
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 moyen: 
P
.
ar CCS

 le second moyeu tiré de la" violation de l'art. 3 12 

„„ cÔde'nWruction criminelle ; 
Vu ledit article o.'i ainsi conçu: 

II» «résident adressera aux jures, debout et découverts, le 

(li
;
cur

 suivant: « Vous jure, et promettez devant Dieu ef 

] vaut les hommes, d'examiner avec 1 attention la plus scru-

l nuleuse les charges qui seront porlées contre de ne tra-

f.
 nj

 |
es

 intérêts de l'accusé ni ceux de la société qui I ac-

" '.se de ne communiquer avec personne jusqu'après voire 

" déclaration . de n'écouter ni la haine ou la méch.mcete, m la 

" mime on l'affection, de vous décider d'après les charges et 

, les moyens de défense suivant votre conscience et voire in-

fime conviction , avec l'impartialité et la fermeté qui con-

„ viennent à un homme probe et libre. » 
« Chacun des jurés appelés indi îduellement par le président 

répondra, eu levant la main Je le jure , à peine de nullité. » 

Atten " 

bal 
l'un ueui s cioiii, opf/iv/»-".-. ■» — j — - j - --

basse, l'avocat-géuéral leur a représente qu ils ne devaient 

point conférer ensemble; qu'alors M. le président prenant la 

parole, a demandé aux jurés s'ils avaient adressé au témoin 

des questions sur l'affaire, et si celui-ci leur en avait parlé; les 

jurés et le témoin ont répondu négativement ; 

Qu'il suit de là que dans le cours môme des débats, il y a 

eu communication à voix basse entre le témoin et les jurés: 

que cette communication a même excité l'attention et la solli-

citude de l'officier du ministère public, qui a cru devoir repré-

senter aux jurés et i.u témoin qu'il ne devaient point conférer 
ensemble; 

Que ces faits ainsi constatés, constituent une violation for-

melle des dispositions de l'art. '5il du Code d'instruction cri-

minelle; 

Par ces motifs, et sans qu'il soitdès lors besoin de statuer sur 

les autres moyens, 

La Cour casse et înnulle, en ce qui concerne Jean-Pierre 

Frédéric Laroche et Pascal Mornet du Temple, tant l'arrêt de 

la Cour d'assises du département d'Ille et-Vilaine du i4 mai 

dernier, qui, par application des art. 87, 217 et 463 du Code 

pénal, les condamne à la peine de la déportation, que les ré-

onara, en ie, rtni. 1 — j — - , j 7 
atendu, sur ce moyen, qu'il est constaté par le proecs-ver-

des débats que, d'ans le cours de l'audition des témoins, 

1 d'eux s'étaut approché des jurés et leur parlant à voix 

» contre 1 autorité royale ; 

Renvoie lesdits Laroche et Mornet du Temple et les pièces 

1 procès, devant la Cour d'assises du département du Loiret, 

ponses du jury qui ont servi de base audit arrêt ; les questions 

résolues en leur faveur, demeurant toutefois maintenues; 

Et pour être de nouveau statué sur l'accusation portée con-

tre lesdits Laroche et Mornet du Temple, d'avoir commis un 

altentat dont le but était , soit de détruire , soit de changer le 

gouvernement , soit d'exciter les citoyens ou habitons à s'ar-

mer contre l'autorité royale ; 
Renvn : ' " - • J' 

du 
i » 1 "» vn;ui 11 nnaiacs uu ucpni (.cillent nu l-Ull Ut , 

j ce déterminée par délibération spéciale prise en la chambre 
ou conseil. r 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE (Troyes). 

( Correspondance particulière. ) 

pistMNcï DE M. JACQOINOT. — Audience du 0.1 juin. 
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le titre de maraudage, était imputée à l 'accusé, et lant de 
solennité vous eût fait sourire : si vous eussiez, entendu 

la seconde partie des témoins, vous eussiez pensé que je 
sieur V... était plaignant, et qu'un inconnu se débattait, 

devant lui, çous une accusation d 'empoisonnement : enfin 

l'audition des derniers témoignages vous eût laissé peu 

d inquiétude sur l'issue des débats. 

Cependant voici venir M. Huot. — Témoin , dites ce 

que vous savez. — Huol (d'un ton grave) : Je sais bien 

des choses. (Le public tourne avec anxiété ses regards 

vers l 'accusé. ) — Parlez. — Je sais bien des choses. — La 

Joi vous impose l'obligation de dire toute la vérité. — Eh 

bien !.... Je suis d'abord.... filleul de M. F... — Ce n'est 

point là le sujet de l'accusation. — Je sais bien des choses: 

je commencerai un article par un bout et je finirai pat-

un autre, pour ne rien omettre. (Après une pause desti-

née à recueillir d'importans souvenirs) : J'ai vu monsieur 

s'emparer de deux boisseaux de pommes de terre qu'i/ a 

cachées dans son carniei-. (On rit.) — Le témoin conscien-

cieux va s'asseoir, avec une démarche solennelle. 

Un attire témoin. — C'est la femme de l'accusé! — Le 

ministère public déclare renoncer à son audition. Le dé-

fenseur insiste pour que la dame F... soit entendue. La 

déposition est en effet tout à l'avantage de l'accusé : pou-

vait-il en être autrement? 1! faut avouer cependant que 

Mme F... avait bien quelques griefs contre son mari, car 

M. le président avant demande; à celui-ci à quelle époque 

il avait perdu sa première femme , l'accuse à ces mots 

verse des larmes, et repond avec une émotion qu'il cher-

che vainement à dissimuler. 

M. le curé des Granges est appelé : le témoin dépose 

avec beaucoup de convenance et de clarté ; du reste , les 

fails qu'il raconte sont peu importuns. 

M. le président : Vous pouvez vous asseoir. 

Mais le témoin recule de deux pas , change tout à coup 

l'attitude modeste et respectueuse d'un témoin contre cette 

noble et fiière assurance d'un défenseur appelé au sou-

tien d'une bonne cause ; sa voix s'est élevée au diapason 

le pins sonore , ses deux mains joinles s'avancent brus-

quement vers la Cour, et, les yeux levés au ciel : « Je suis 

donc entré dans cette enceinte, s'écrie-t-il, pour voir le 

juste persécuté !... Ah! Messieurs... — Votre déposition 

est.... — Ah ! Messieurs , lui un incendiaire! lui... — 

Témoin, allez... — Lui ! noble reste échappé à ces mille 

millions de braves qui ont si long-temps, par des exploits 

non moins immortels qu'innombrables , et dans des cir-

constances où notre pays... — Huissier, huissier, un au-

tre témoin ! » 

Le défenseur évangélique comprend enfin que sa cause 

est gagnée, puisqu'elle est entendue aux premiers mots. 

Il ne se trompaitpas ; le jury a répondu négativement 

aux deux questions qui lui avaient ete posées. Ce résultat 

était prévu , après une aussi éloquente plaidoirie : pour 

étrejusle, il faut avouer que M" Prévost s'est mis sur les 

rangs , et qu'une part lui est due dans la reconnaissance 

de l'accusé pour ses défenseurs. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont V abonnement expire 

le 50 juin , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal, ni de lacune dam les coileeltons. L'envoi sera supprimé 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 

54 fr. pour six mois, et 68 fr. pour l'année. 

CBttOMQLK, 

DÈPARTBIENS. 

— Le Pilote du Calvados (Caenj rend compte d'un 

crime dont les annales du pays offrent heureusement 

peu d'exemples, et qui atteste dans celui qui en est l'au-

teur une profonde dépravation. 

« Le II) de ce mois, les voisins du nommé Tourniand, 

journalier, qui habile la rue Bosnière, attirés par les cris 

qui sortaient de la maison de cet homme , s'approchèrent 

de la porte, et. voyant que l'on implorait du secours, re-

gardèrent par le trou de la serrure. Ils furent alors témoins 

u'une scène que la plume se refuse à retracer. Tourniand 

s'efforçait de consommer sur la personne de sa propre 

fille, âgée de Ï7 ans, un infâme atlentat. Une circons-

tance particulière donnait à cette scène dégoûtante un 

caractère d'immoralité qu'on a peine à concevoir. Lu 

femme Tourniand , mère de la jeune fille, était présente 

et semblait encourager les efforts de son mari. Les voi-

sins s'empressèrent d'intervenir pour empêcher la con-

sommation du crime. L'autorité et la force armée , aver-

ties, accoururent et s'emparèrent de Tourniand et de sa 

femme. Ces individus sont, en ce moment, entre les 

mains de la justice. » 

— L'Indépendant de la Moselle rapporte, de son côté, 

le bruit généralement répandu dans les environs de 

Jarny , de l'arrestation du sieur Fouquel , vieillard de 

75 ans, habitant Droitaumonl , canton de Conilans, qui 

a commis , le 1 1 de ce mois , une tentative de viol sur une 

petite lille àgee de 8 ans , dont il est le grand-père 

PARIS . 23 J UIN. 

— Par ordonnance du S juin dernier, ont été nommés 

maîtres des requêtes en service ordinaire : 

MM. Débonnaire de Gif; Camille Paganel; Bouehené-

Lefer, maîtres des requêtes en service extraordinaire ; 

Lelorgne d'Ideville , ancien maître des requêtes. 

Ont été nommés maîtres des requêtes en service extra-

ordinaire : . 
MM. Pages, François et Meelnn, auditeurs de pre-

mière classe. 
Par arrêté de M. le garde-des-seeuux , M. Bouchené-

Lefer a été attache au comité de législation et de justice 

adminiftiraltves > si fwMsi! au Cttmit^ des finances. 

f* — La deuxième section de la Ûonr d'assises a jugé au-
jourd'hui l'affaire du sieur Becker, prévenu d'avoir com-

mis le délit d'offense au Boi dans une brochure ayant 

pour titre : De la Liberté individuelle sous le régime de la 

Charte vérité. 

M. Becker ne s'est pas présenté. La Cour, statuant par 

défaut , l'a condamne à un an de prison et 500 francs 

d'amende. 

— Pierre Apollon, baron de Corncbise, louchant outre 

mesure, et tenant un gros livre sous le bras , vient s as-

seoir sur le banc des prévenus, après avoir adressé toute-

fois force salutations tant au Tribunal qu'à l'audiioire. 

M. le président demande quelle est .'a profession. 

M. le baron répond avec dignité qu'il est homme de 

lettres ! 

M. l'avocat du Boi fait observer au prévenu qu'il a pris 

en mainte occasion la qualité d'avocat. 

M. le baron, homme de lettres, répond qu'il est aussi 

avocat. 

M. l'avocat du Boi désirerait prendre connaissance du 

diplôme du prévenu. 

M. le baron , homme de lettres et avocat , fait ici une 

effroyable grimace destinée à reproduire l'indignation 

qu'éprouve un galant homme de n'en être pas cru sur 

parole. 

M. l'avocat du Roi réitère son observation relativement 

au diplôme. 

Alors le prévenu sentant qu'il n'y a plus à reculer, se 

dispose à chercher son diplôme : pour vaquer à celte re-

cherche, tlï. le baron s'incline profondément, et comme 

M. le baron n'est pas d'une grande taille, il s'en suit na-

turellement que la p;irtie supérieure de son corps dispa-

raît totalement dans la petite tribune réservée aux pré-

venus. 

Enfin M. le baron reparaît radieux ; mais au lieu de 

diplôme il agite un journal; il supplie ardemment le Tri-

bunal de vouloir bien le lire : le Tribunal qui n'a pas de 

temps à perdre, renvoie au prévenu son journal. M. l'a-

vocat du Boi insiste encore pour voir le diplôme. 

M. le baron déclare qu'il ne peut pas mettre la main 

sur son diplôme; mais il déclare aussi qu'il a été audi-

teur au Conseil-d'Etat en 1809, puis receveur des do-

maines, puis ensuite garde d honneur en 1815. 

M. l'avocat du Boi donne à son tour lecture d'une noie 

de police de quatre grandes pages , de laquelle il ré-

sulte que depuis 1809 , le prévenu a subi plus de 1 1 an-

nées d'emprisonnement par suite de divers jugemens 

pour cause d'escroqueries. Le dernier de ces jugemens 

d'une date récente portait une condamnation de quatre 

années de prison. C'est probablement dans les diverses 

prisons qne le prévenu aura l'ait son stage d'avocat. 

M. le baron avoue enfin qu'il n'est pas inscrit au ta-

bleau de MM. les avocats , et que jusqu'ici il n'a exercé 

qu'en amateur. Quant aux divers jugemens qu'on pré-

tend lui jeter sur le corps , il les repousse avec une in-

croyable énergie , mais ne disconvient pas néanmoins 

qu'il y ait quelque chose de vrai dans le dernier des 

jugemens énoncés , par suite duquel il a été condamné à 

quatre ans (Je prison. 

M. l'avocat du Boi déclare s'en tenir à ce seul aveu du 

prévenu , qu'il invite à s'asseoir et à se modérer, si cela 

lui est possible. 

Hélas, s'écrie M. le baron , dans ma longue et honora-

ble carrière , j'ai souvent , pour ne pas dire toujours , 

été victime de la perfidie , du mensonge et de l'ini-

quité. 

Ici le garde municipal saisit le prévenu par le bas de 

sa redingotte et le force de s'asseoir , pendant qu'il grom-

melle encore , iniquité. 

On entend divers témoins. Entre autres la demoiselle 

Henry et la veuve Etienne, qui viennent se plaindre de 

ce que le baron deCornebisc, à l'aide de manœuvres frau-

duleuses, est parvenu à leur escroquer une somme de 581 

francs. Voici les faits. 

Un vol assez considérable fut commis dans une maison 

occupée par la dame d'Espagne. Les soupçons planèrent , 

à tort, sur la fille Allumais Henry, et sur la veuve Etienne, 

l'une domestique, l'autre portière de la maison voisine de 

celle où le vol avait été commis. Ces pauvres femmes 

étaient au désespoir de se voir ainsi imputer une bassesse 

dont elles sont incapables, et leurs inquiétudes s'augmen-

taient encore par la rumeur publique, qui les menaçait de 

mandats d'amener , dirigés contre elles par M. le procu-

reur du Roi. C'est alors qu'un affilié du sieur baron de 

Cornebise , se disant homme du parquet, vint trouver les 

demoiselle Henry et veuve Etienne; cet être, qui est resté 

mystérieux , avait reçu sa leçon d'avance : il chargea des 

couleurs les plus sombres la position de ces deux fem-

mes, leur assura que les mandats d'amener dirigés contre 

elles , étaient signes , qu'il les avait vus ; qu'elles étaient 

dans le plus grand danger , et qu'il ne leur restait, pour 

dernière ressource, que de choisir un avocat de mérite, 

qui voulût bien se charger de leur défense : Justement 

M ilc Athénais, qui avait eu des rapports très-intimes avec 

M. te baron , le nomme tout naturellement à l'homme du 

parquet. Celui-ci se récrie sur le mérite et le talent de 

M. le baron de C rn^bise ; c'est donc une affaire faite. 

Mllc Athénais use de tout son crédit sur M. le baron, pour 

lui faire prendre en main sa cuse et celle de la veuve 

Etienne , et la voilà partie , bras dessus , bras dessous 

avec son défenseur. 

Ce n'est pas dans la salle des Pas-Perdus, mais bel et 

bien dans un cabaret voisin du Palais-de-Justice, que le 

noble avocat dépose sa clienle innocente et persécutée. 

Pour lui , il se donne une peine incroyable pour faire 

triompher l'innocence; il sue sang et eau ; fait cent et 

cent courses, autant d'allées et de venues, et au bout de 

deux grandes heures il revient auprès d'Athénais, à demi-

morte d'inquiétude dans son cabinet particulier , et lui 

crie du plus loin qu'il l'aperçoit : « La victoire est à nous! 

et vous êtes sauvée, i II lui exhibe alors une copie certifiée 

et paraphé» d'un jugement libellé dans ce goût Î 



Philippe, par la grâce de Dieu, roi dès Français , certi-

fions que les mandats d'amener dirigés contre la fille Henry 

el la veuve Etienne, sont provisoirement suspendus. I our 

prix d'un tel service, on comprend aisément que ces pau-

vres femmes n'aient pas dù regarder à avancer une som-

me de 581 francs pour divers frais , à M. le baron Cor-

nebise, leur généreux sauveur. Plusieurs témoins ont at-

testé avoir vu cette copie certifiée, d'un style assez bi-

zarre. 

Or, voyez un peu l'ingratitude de la demoiselle Henry 

et de la veuve Etienne .' c'est précisément à raison de ces 

faits qu'elles font citer aujourd'hui ce pauvre baron de 

Cornebise en police correctionnelle sous la prévention 

d'escroquerie, à leur préjudice encore. 

M. l'avocat du Roi flétrit, comme elles le méritent, et 

la conduite du sieur de Cornebise, et l'indignation même 

qu'il feint d'éprouver à l'audience : il éclaire les manœu-

vres ténébreuses à l'aide desquelles il voudrait encore es-

croqua- la justice du Tribunal, et termine en appelant sur 

M. le baron de Cornebise la sévérité la plus rigoureuse 

des magistrats 

Pendant les longues dépositions des témoins et le réqui-

sitoire de M. l'avocat du Roi, le prévenu ne cesse de 

hausser les épaules , de tousser, de rouler les yeux en sens 

contraires, de s'agiter violemment ou de garder l'immo-

bile stupidité d'un automate. 

Enfin , c'est à son tour à prendre la parole : le voilà qui 

se pose pour improviser ; sa voix sourde et concentrée 

laisse tomber ces mots : 

Félix qui rerum pnluit cognoscere causas ! 

Il part de là pour prouver, en termes pompeux et hy-

perboliques, qu'il n'a pascherché à escroquer une domes-

tique et une portière, se fait blanc comme neige , et offre 

de restituer les 581 francs qu'on lui a remis d'avance , 

pour les premiers frais. 

( 848 ) 

« Messieurs, dit-il en terminant, mon père en mourant 

me laissa à la tête d'une fortune de 40,000 francs de 

rente. J'ai noblement employé ce patrimoine à acquitter 

quelques dettes contractées pendant une jeunesse ora-

geuse, passionnée et excessivement fougueuse. Aujour-

d'hui, sans nulle autre ressource que ma voix ou ma 

plume, je consacre la première à la défense des opprimés, 

et la seconde à une littérature douce , suave et honnête. 

Je termine en ce moment un petit roman que je me pro-

pose de faire paraître au premier jour ; vous comprenez 

sans doute quel prix j'attache à ma liberté. Dans ce siècle 

de lumières et de progrès, un simple avertissement serait 

plus salutaire pour un homme comme moiqu'une séques-

tration rigoureuse de la société : Je me recommande à la 

justice du Tribunal. » 

te Tribunal, attendu la récidive , a condamné Pierre-

Apollon baron de Cornebise à cinq ans de prison , dix 

ans de surveillance et 5,000 francs d'amende. 

— M. l'abbé Guyon , vicaire d'une petite commune des 

environs de Paris ", s'était associé M
me

 Bonvoisin , pour 

l'exploitation d'un fonds de commerce de beurre , œufs , 

ognons brûlés , etc. , dont M. l'abbé s'était rendu adjudi-
cataire. 

Pendant quelque temps tout alla bien ; mais le diable , 

qui se mêle de tout , vint jeter la diseorde dans cette pe-

tite société : des querelles et des récriminations pleines 

d'aigreur de part et d'autre , vinrent troubler la bonne 

harmonie qui régnait entre le vicaire-négociant el sa fem-
me de confiance. 

Bref, M™ Bonvoisin fit citer M. l'abbé Guyon devant 

le Tribunal de police correctionnelle , sous la 'prévenlion 

û'escroquerie à son préjudice , d'un billet de 500 fr. , 

Hem de coups et violences dont elle a été la victime. 

M. l'abbé Guyon prétend, lui, que ce billet lui a été 

volé par son associée la femme Bonvoisin, et qu'il n'a 

porte la main sur celte femme q
ue
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seiguemens unies , ainsi que des formules des actes 

donnances du ministère des juges, se rocommtfndeiaï 
les membres des Tribunaux de commerce. 

Le Rédacteur eu chef , gérant 

SOCIETES COMMERCIALES. 

{Loi du 3i mars i833.) 

Suivant acte passé devant M° Decan et son collè-

gue, notaires à Paris, le vingt juin mil huit cent trente-
trois, enregistré , 

M. C HARLES-LOUIS-II F.?,'RI DUBOIS, propriétaire, 

demeurant à Séboncouit, arrondissement de Saint-
Quentin ; 

Et M. P ITRRE-JOSEPH-MEOARD BOCQU1LLON , 

commis-fabricant de châles , demeurant à Paris , rue 

Neuve-Sainl-Eustache, n° 14, 
Se sont associés pour faire ensemble la fabrication 

et le commerce de châles. 

La durée de leur société a été fixée à neuf années, à 
compter du premier avril mil huit cent trente-trois. 

Cependant il a été convenu que chacun des associés 

pourrait faire cesser la durée de la société au bout de 
six ans, en prévenant son associé au moins trois mois 
à l'avance de son intention à cet égard. 

Le siège de la maison de commerce a été établi à 
Paris, rue Neuve-Sâinl-Eustache, n° f4. 

11 a été dit que la raison sociale serait BOCOLTL-
LON et DUBOIS ; 

Que chacun des associés aurait la signature sociale; 

mais qu'elle n'obligerait la société qu'autant qu'elle 
aurait pour objet des affaires de cette société. 

Le capital social a été fixé à vingt mille francs , 
•verséspar moitié par MM. BOCQUILLON etDUBOIS; 

Enfin il a élé convenu que les deux associés pour-
raient faire, soit concurremment , soit séparément, 

l'un en absence de l'autre, toutes acquisitions et ventes 
relatives audit commerce; 

Que M. DUBOIS demeurait spécialement chargé 
de diriger la fabrique de SEBONCOURT, et M. BOC-
QUILLON de diriger la maison de commerce de Pa-
ris et la vente des objets fabriqués. 

Pour extrait : 

DECAN. 

D'un acte sous signature privée fait quadruple à 
Paris, le quinze juin mil huit cent trente-trois , eare-
gistré , 

H appert que la société qui existait entre les sieurs 

C AMILLE VEKSEPLY, demeurant à Paris, rue de Ri-
chelieu, n° 93 , d'une part ; 

A DOLPHE MULLER , demeurant à Paris , rue du 
Sentier, n" S, d'autre part; 

Et FRÉDÉRIC MULLER SOEHNEE, demeurant à 
Paris, même rue du Sentier, n" 3, aussi d'autre past , 
sous la raison sociale MULLER , VERSEPUY et C, 
suivant acte du premier juillet mil huit cent trente, 

enregistré, sera dissoute à dater du trente dudit mois 
de juin, el que la liquidation ser3 faitepar MM. A DOL-

PHE MULLER el FRÉDÉRIC MULLER SOE11NEE, dont 
chacun . pour ce qui est relatif à cette liquidation , 
aura la signature MULLER VERSEPUY et C

E
, en li-

quidation. 

Pour extrait : 

Frédéric MCXLER-SOEHXÉE. 

D'un acte sous signatures privées , fait triple à Pa-
' ris , le vingt-deux juin mil huit cent trente-trois, 
enregistré , 

Entre le sieur F RÉDÉRIC MULLER SOEHNEE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du Sentier, n" 3, 
d'une part ; 

Et le sieur A DOLPHE MULLER, négociant, demeu-

rant également à Paris, rue du Ser titr, n° 3, d'autre 
part ; 

Il appert : 

Que les susnommés ont formé entre eux une société 
en noms collectifs sous la raison ADOLPHE et FRÉDÉ-

RIC MULLER , pour l'exploitation et la continuation 

de la maison de commerce par eux déjà etatilie sous 
le nom rie MULLER-VERSEPUr et C, et dont lé 
principal but sera , comme par le passé , la vente à 

commission et pour le compte d'autrui, de marchan-
dises manufacturées ; 

Que les associés auront tous deux la signature so-
ciale ; 

Que ladite société commencera le premier juillet 
mil huit cent trente-trois, et finira le trente juin mil 
huit cent trente-huit. 

Pour extrait : 

Frédéric MVJLLER-SOEHSÉE. 

ont commencé le premierjanviermilhuitcent trente-
trois, pour finir le premier janvier mil huit cent qua-
rante-deux. 

La raison sociale sera MANE1LLE et C H . COUR-
TOIS. 

Le siège social est à Paris, rue du Mail, n" 1 er . 

Chacun des associés a la signal ure sociale, dont il 

ne pourra faiie usage que pour les affaires de la 
société. 

La société prend à son compte, el à ses risques et 
périls, toutes les créances actives et passives, et tou-

tes les marchandises de l'ancienne maison MANKILLE 

et CHAPUZOT, dont la suite appartenait à M. MA-
NEiLLE. 

En fin de la présente société M. MANEILLE sera li-
quidateur, ou eu cas de décès le co-associé sur-
vivant. 

Pour extrait : 

A, GUIBERT , agréé. 

D'un acte sous signatures privées , en date à Paris 

du vingt-un juin mil huit cent trente-trois, enregistré 
le vingt-deux dudit mois , par LAIIOLRET , aux droits 
de 5 fr. 5J r. , fait double entre : 

M. JEAN B APTISTE-T HÉODORE MANEIl.l.E , négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du Mail, n" i", 

Et M. L ÉOPOLD- C IIARLES COURTOIS, négociant , 
demeurant à Paris, rue du Mail, n" 9, 

A été extrait ce qui suit : 

Il est formé entre les susnommés une société en 
noms collectifs pour le commerce en gros de châles , 

tissus et bordures bourre de soie et aul res articles du 
même genre Tout autre commerce esl interdit sans 

le consentement formel des deux associés. 

La société aura une durée de neuf années, lesquelles 

ANNONCES JtTOICIAIRES. 

ETUDE DE K' DROUIN, AVOUE, 

Rue Saint-Honoré , 297. 

Vente par suite de surenchère, en deux lois, sauf 

réunion, des DOMAINES , vignobles de Cammensac, 
Darroux et Sleujaiî en Médoc, sis commune et canton 
de Saint-Laurenl en Médoc, arrondissement de Les-

parre, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, séant à Paris. 

Ces domaines sont situés près la Gironde , et pro-
duisent des vins de première qualité : on y va de Bor-
deaux en très peu de temps par le bateau ii vapeur; le 
transport des vins se fait par la Gironde. 

La première publication du cahier des charges a eu 

lieu le 23 mai 1833 ; la deuxième, le 6 juin suivant, et 
la troisième le '20 dudit mois de juin 1833. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 4 juillet 
1833, et l'adjudication définitive le S septembre sui-
vant. 

Mises à prix : \" lot, 108.629 fr. 75 c. 

2e lot, 21,360 25 
S'adresser pour les renseignemens, 1° à M' Drouin. 

avoué poursuivant, rue Saint-îlonoré , 2iJ7; à W 

Duclos, avoué présent à la vente , rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 73 ; 3° à M" Berger, avoué également 

présent à la vente, rue Saint-Houoré, 256 ; 4" à M' 
Chauchat, notoire, même rue, 297. 

A Saint-Laurent , à M" Cayx, notaire; et sur les 
lieux, à M. Bacquel, gérant desdits domaines. 

ETUDE SE m' AUSOUXN , 

Avoué, rue Bourbon-Villeneuve, 33, à Paris, 

Adjudication définitive en l'étude de M'Nusse. no-

taire à Château-Thierry (Aisne), le dimanche 7 juillet 
1813, dix heures du matin. 

1" Des FERMES, terres , prés et bois composant le 

domaine de Meilleraie et les fermes de lu Bufferie , de 
Bayard et des PHuyas , commune de Breuil , et de la 
Ville.-sous-Orbais , canton de Dormans et de Mont-

mort (Marne;. le tout d'une contenance de 4U9 hec-
tares 61 ares 7f centiares , en 27 lots , qui pourront 
être reunis en tout ou en partie ; 

2° Des BOIS et étang dans la forêt d'Enghien. com-
mune de Festigny, arrondissement d'Epernay (Marne;, 

60 hectares 17 ares 28 centiares, en six lots, qui pour -
ront être réunis ; 

3° Du DOMAINE de Boulle-Mouche, consistant en 

corps de fermes, terres, prés et bois sur les terroirs de 

Lucy-Montmort et Corribert , canton de Montmort , 
d'une contenance de 134 hectares 58 ares 26 centia-
res, en quinze lots; 

4" De BOIS , TERRES et MAISONS, sur les ter-
roirs de Reuilli-Sauvigny , l^chapellc-Monthodon , 

Satnt-Aignan, Nogentel et Chescy-Labbayê, arrondis-
sement de Château-Thierry, en quatre lots. 

S'adresser, 1" à M" Audouin, avoué, rue Bourbon-

Villeneuve, 33 , à Paris ; 2° à M" BerlinS , notaire, 
rue Richelieu, £8, à Paris. — A Epernay, à M. Louis, 
avoué. - A Château-Thierry, 1° à M" Mungin, avoué ; 
2" et audit M e Musse, notaire. 

ETUDES DE M LAMBERT ET LABOISSIERE, 

Avoués à Paris. 

Adjudication préparatoire, le 3 juillet 1833, en l'au-

dience des criées au Palais-de-Justice , d'une MAI-
SON et dépendance sise à Paris, rue Folie-Mericourt, 
8. — Mise à prix : 80.000 fr. 

S'adresser, 1" à M" Lambert , avoué poursuivant, 

boulevard Saint-Martin , 4 , dépositaire des titres de 
propriété; 2° à Mc Laboissière, avoué co-pourauivanl, 

rue du Sentier, 3 ; 3" à M 0 Glandait, avoué présent à 
la vente, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

ETUDE DE m FKEMONT, AVOUÉ. 

Adjudication préparatoire le 6 juillet 1333 , heure 
de midi, en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la' Seine , sur licitation entre 
majeurs et mineurs , 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, rue 

de la Tixeranderie , carrefour Guillery, 1, / "arron-
dissement de la ville de Paris. 

Mise à prix : 42,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, 1° à M° Fre-
mont, avoué poursuivant et dépositaire des titres de 

propriété, demeurant à Pat is, rue Saint-Denis , 374 , 
hôtel Saint-Chaumont ; 2" à M° Ogcr, avoué, cloitre 

Saint-Méry, 18 ; 3° à M* Fagmez, avoué, rue Neuve-

Saint-Eustache, 36; 4" à Mc'Dyvrande jeune, avoué, 
boulevard Saint-Denis, 28; 5" à M° Amnunl, notaire 
de la succession, demeurant à Paris , rne Saint-De-
nis, 247. 

AVXS. 

MM. les porteur» d'actions de l'entrcnriwt™ , 
des FAVORITES sont prévenus q .fà u£5TÏ! 
juillet prochain , Ks intérêts du premirt LT 
1833. seront payés au siège de l'adSteLfaT? 
Chapelle-Saint-Denis , Grande-Rue , ,1' u "?

 1 

pourront se présenter m'unis de leurs litres. ' 

GrXJERtSQlVflèsCîOR^ 
PATE TÏLACEEKNE. Ce tOpiqile est le seul neut-fln. 

qui guérisse les cous, DURILLONS et OIGNONS Û'IIM 1 ' 
niera constante. On le trouve Chez. M 3 B

KT( 
pharm *.-ien, rue d'Argenteuil, 31, àParU 

ETUN , 

ETUDE DE M° DYVIUKDE AÎNÉ , AVOUÉ , 

Rue Favarl , 8, place des Italiens. 

Adjudication définitive le mercredi lu juillet 1833, 
en l'audience des criées du Tribunal de première ins-

tance de la Seine, au Palais-de-JusIice à Paris, une 
heure de relevée , 

Du DOMAINE d'Essey-les-Ponts . de la ferme y 
attenant, îles pressoir, aisances et dépendances, tui-

leries, construction» puur servir à un moulin, terres 
labourables, près et vignes situés aux lieux et linages 

d'Essey-les Ponts et Chàteau-Villain, arrondissement 

communal de Chaumout (Haute-Marne). — Mise à 
prix : lOO.OOO fr. — S'adresser pour les renseigne-
mens, à Paris. )" audit M" D> viande ainé; 2' à M" 

Dyvraiide jeune, avoué co-poui suivant , boulevard 
Saint-Denis, 28 ; et sur les lieux, au château d'Essey-

I Us-Ponts. 

Adjudication définitive le dimanche 14 juillet 1833. 
heure de midi , sur de nouvelles mises à prix , par 1-
tninistère de M c Constant Grule , notaire a Paris, rue 

de Grammont , 23 , de TERRES el BOIS ayant fait 

partie du domaine de Vauréal , situé commune du 
Chatellier, ai rond ssement de Sainle-Mecehoul J , le 

tout contenant environ 940 arpens. Cette vente sera 

faite en l'une des salles du château de Vauréal , en 

dix I OK . ( Voir le n° du ("juin 183:1 des alliches pa-
risiennes. ) ! 

S'adresser pour voir les biens , à M. Simas, au châ-
teau de Vauréal ; 

Et pour avoir des renseignemens et connaître les 
charges de la vente , 

1° A M" Melinette et Picard , avoués à Salnte-
Menehould j 

2° A M' Museux , notaire à Châlons-sur-Marne ; 
3" A M 0 Vaiin , notaire à Givry ; 

4" Et à M
e
 Constant Grulé , notaire à Paris, dépo-

si!a:ru des titres et du cahier des churgts. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Chattlet de Paris. 

Le samedi ,9 juin , heure de widî. 

Consistant en glaces , bureaux , pendule , gravures , lampes , 
meubles en acajou, biUiolljèque, et autres objets. Au OM»u<»nt. 

TABLE 

DES MATIERES 
PE LA 

Gazette clesTribunaux 
(7e

 ANNÉE.) 

PAR L. RONDONNEAU. 

PRIX : 5 FR . 50 c. 

Le prix de T insertion estde îfr. parligne. 

AVIS DIVERS. 

. A v ^,n:Vh ""e MAISON, rue Saint-Joseph , pro 
duisant 4,000 fr., moyennant 60.000 fr. 

S'adresser. à M" F AGNIEZ , avoué, rue Neuve-Saint 
Eustache, 36. 

A VENnRE. la belle TERRE DE GIF, située à trois 

lieues de Versailles cl six de Paris, se composant d'un 
vaste château , pare de 50 arpens, clos de murs, bois, 

prairies, terres, deux fermes, le tout d'une conte-

nance de 500 arpens. - S'adresser à M" CARLIER , no-
taire a Paris, rue des Filles-Saml-Thoinas, 9. 

B1

A

js

vliJ
'nRi: après décès, une CHARGE D'.AVOL'F, à 

S'adresrcr ù M* FAGMEZ , avoué à Paris, rue Ncute-
Saint-Eustaclic, 36. f , 

Nouveau Tr aitement végétal. 

BALSAMIQUE ET DÉPURATIF 

Pour la guérisoii radicale, en cinq ou huit jour; 
dos MALADIES SECRÈTES , récentes, anciennes ou invé-

térées, par ie docteur de C..., de la Faculté de mé-

decine de Pari-; , chevalier de la Légion-d'llonr.eut, 
ancie .i chirurgitn-major des hôpitaux , etc. Ce trai-

tement , peu coûteux , se fait très facilement, sais 
tisane ni régime sévère , et sans se déranger de ta 
occupations. — S'adresser à la pharmacie Giéim, 

brevetée du Roi, rue de la Monnaie, 9, pies le rai-
Neuf, à Paris, où l'on trouve aussi le nouveau irai-
le.ncnt DEPURATIF ANTIDARTREUX , du même 

docteur, pour la guérison prompte et radiealefc 
dartres, sans la moindre répercussion. 

TÉWCATOIRES-CAUTÈBIÎS LEPERDRIEL, 

Faubourg Montmartre. 78, près la rueCoquenard, 
à Paris. — Les taffetas rafraiehissans LEPERDMEI, n 
contenant aucun corps gras, sont aujourd'hui 16 
seuls employés pour entretenir les vésicatoiresetl» 
cautères sans douleur ni démangeaison.—Prix H el 

2 fr. — Fabrique de Pois à cautères à 60 et 75 c. 
le 100. 

nouveaux serre-bras élastiques , simples et 1res 
commodes , 4 fr. 

PUNAISES, FOURMIS. 

L'essence inseclo-mortifère LEPERDRIEL «sst la seule 

chose qui détruit tous les ln=ectes nuisibles. 

ïrtbuurtl be comme rct 
BS PARIS. 

ASSEMBLÉES OE CRÉANCIER» 

du mercredi 26 juin. 

1 Point de convocations.) 

du jeudi -i-] juin. ^ 

C.ORfllN el C, M
d

' de brodrr.es. Contin. de vérifie. I 
COMYNET, anc. agent de ehange. Reinplnc desvn<t ï 

ROL1N, peintre-vitrier. Vérifie. .... ! 
LABALME, entrer,, de subsistance! milit. et cegoe. uni. • 

CARTIER, len. maison de santé. Clôture,
 0 

MARCHAND, Md de vins en gros. id.. „ 

BAUER, anc. fabricant de poteries, id.,
 tl 

CHORET, maître maçon. Délibération , [ 

CRAVERO, négociant. Concordat , i 
BARY, M

d
 de fer. Syndicat, i 

V e JULL1EN , ten. hôtel garni. Clôture. 3 
MOLINA et SCHMER , M"

1
' merciers. Concord. j 

FONTAINE, M d épicier. Syndicat , 

CLOTURE DES AFFIltMATI
olVS

; , 

m K 
QUESNOT , M

d
 faïencier , le «

 J 

DETHAN, eutrep. de bâiimeus , le " il 
VASSAL , M d bouclier, le 
PASSOIR, charcutier , le "J 

CONTRAT D'UNION-

10 Juin i853. -Faillite MERCIER et f, loneors « 
rue des Marais, ,-. - Syudie définitif: M. Uuei i< „, 

i ne Française , 3 | caissier ; M. Brûlé , sellier-"'" 

Neuve Sl-Laurcut, 8. —--r̂ zZ^ 

BOUKSE DU 2
t
i JUIN t«s3. 

A TERME. 1 0T COUI • pl. haut. pl. b»*. 

5 o|o coiuptnnt-
— Fin courant. 

10 95 1o4 — 

toi i o 

"7„3 85 

io4 — 

Etiij>. ; 83 1 oOtti^t, 

— Fin vouraiil. 
— — — — 

— ~~ 
— Fin courant. — — — -~ ~~ 
3 p. o|o cotupt. c.d- s -8 5 

7
8 

"7 7° 
— Fin couriut. -8 eu tv R. dt Napl. compt. D' ni 8" 
— Fin courant. en !t» 9 1 i° 
R. Mrp. d'Esp. eplt -H ni 

-3 '1* 

— Fiu courant. • s ■r* 

Jer» 1 "' 

Si 
M 

IMPRIMERIE DE PIH A N-DELAFOREST 

Rue des Bons-Enfans , Si-
Enregistré ■ Paris , le 

""SjjËCiV-- case 
l 
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